
Article 26

1. Tout Membre de lOrganisation internationale du Travail qui ratifie la
présente convention s'engage à l'appliquer aux territoires soumis à sa
souveraineté, juridiction, protection, suzeraineté, tutelle ou autorité, dans la
mesure où il a le droit de souscrire des obligations touchant à des questions de
juridiction intérieure. Toutefois, si ce Membre veut se prévaloir des
dispositions de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation internationale
du Travail,- il devra accompagner sa ratification d'une déclaration faisant
connaître:

1) les territoires dans lesquels il entend appliquer intégralement
les dispositions de la présente convention;

2) les territoires dans lesquels il entend appliquer les
dispositions de la présente convention avec des modifications
et en quoi consistent lesdites modifications;

3) les territoires pour lesquels il réserve sa décision.

2. La déclaration susmentionnée sera réputée partie intégrante de la
ratification et portera des effets identiques. Tout membre qui formulera une
telle déclaration aura la faculté de renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout
ou partie des réserves contenues, en vertu des alinéas 2 et 3 ci-dessus, dans sa
déclaration antérieure.

Article 27

Les ratifications officielles de la présente convention dans les
conditions établies par la Constitution de l'Organisation internationale du
Travail seront communiquées au Directeur général du Bureau international du
Travail et par lui enregistrées.

Article 28

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée au Bureau
international du Travail.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.


